
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rentes de vieillesse et d’invalidité 
 

 
Rentes AVS/AI complètes = durée de cotisations 44 ans 

 

  Dès le 01.01.2015 Dès le 01.01.2019  

 Rente minimum pour une 
personne seule 

CHF 1'175.- CHF 1'185.- 
 

 Rente maximum pour une 
personne seule 

CHF 2'350.- CHF 2'370.- 
 

 Rente maximum pour un coupe 
(150%) 

CHF 3'525.- CHF 3'555.- 
 

     

 

Rentes de vieillesse et d’invalidité 
 

 
Rentes AVS/AI partielles = durée de cotisations 40 ans 

 

  Dès le 01.01.2015 Dès le 01.01.2019  

 Rente minimum pour une 
personne seule 

CHF 1'068.- CHF 1'077.- 
 

 Rente maximum pour une 
personne seule 

CHF 2'136.- CHF 2'155.- 
 

 Rente maximum pour un coupe 
(150%) 

CHF 3'204.- CHF 3'233.- 
 

     

 

Rentes de survivants 
 

 
Rentes de survivants complètes = durée de cotisation complète 

 

  Dès le 01.01.2015 Dès le 01.01.2019  

 Rente minimum pour une veuve 
ou un veuf 

CHF 940.- CHF 948.- 
 

 Rente minimum pour une veuve 
ou un veuf 

CHF 1'880.- CHF 1'896.- 
 

     

  Dès le 01.01.2015 Dès le 01.01.2019  

 Rente minimum pour un orphelin CHF 470.- CHF 474.-  

 Rente maximum un orphelin CHF 940.- CHF 948.-  

     

 
Rentes AVS/AI et de 

survivants au 1er janvier 2019 


